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Madame la Directrice  

Du CH de Le Quesnoy identifiée sous le numéro FINESS 590781670 

 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

 
 

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 
DE L’EHPAD RESIDENCE VAUBAN A LE QUESNOY 

FINESS : 590 804 258  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de 

l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code 

de l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution 

des régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 

mentionnée à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant 

mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 
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Vu  la décision du 05 octobre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu la décision 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision 2020-07 du 11 juin 2020 relative aux 

dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu l'arrêté préfectoral en date du 16 avril 2002 relatif à la création de l’EHPAD Résidence Vauban de 

LE QUESNOY et géré par le gestionnaire CH de Le Quesnoy ; 

Considérant la décision tarifaire initiale en date du 30 juin 2020 portant fixation du forfait global de soins de la 

structure dénommée EHPAD Résidence Vauban à LE QUESNOY ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020.  

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 18 novembre 2020, le forfait global de soins est modifié et fixé à 1 644 692,84 € au 

titre de l’année 2020 dont : 

- 30 356,12 € au titre  de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait 

l’objet d’un versement. 

 

- 229 049,81 € à titre non reconductible dont 64 500,00 € au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 1 267,54 € au titre de la 

compensation des pertes de recettes déjà versés. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 563 747,24 € et se répartit de la manière 

suivante : 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 130 312,27 €. 

 Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 092 467,89 45,35 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 69 891,08  

Hébergement temporaire 49 080,57 33,62 

Accueil de Jour 141 189,51 46,88 

PFR 211 118,19  
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Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à  1 669 302,51 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 929 185,62 38,57 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 319 978,62  

Hébergement temporaire 49 080,57 33,62 

Accueil de Jour 141 189,51 46,88 

PFR 229 868,19  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 139 108,54 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH de Le Quesnoy identifiée sous le 

numéro FINESS : 590 781 670 et à l’établissement concerné (FINESS : 590 804 258). 

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020 
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Madame la Directrice  

De l’entité gestionnaire Maison St Jean identifiée sous le numéro FINESS 590814372 

 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

 
 

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 
DE L’EHPAD SAINT JEAN A LILLE 

FINESS : 590 814 380  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de 

l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code 

de l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution 

des régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 

mentionnée à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant 

mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 
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Vu  la décision du 05 octobre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu la décision 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision 2020-07 du 11 juin 2020 relative aux 

dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu la décision conjointe en date du 29 décembre 2016 relative à la création d'un PASA à l' l’EHPAD 

Saint Jean de LILLE et géré par le gestionnaire Maison St Jean ; 

Considérant la décision tarifaire initiale en date du 30 juin 2020 portant fixation du forfait global de soins de la 

structure dénommée EHPAD Saint Jean à LILLE ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020.  

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 18 novembre 2020, le forfait global de soins est modifié et fixé à 1 378 658,76 € au 

titre de l’année 2020 dont : 

- 267 795,16 € à titre non reconductible dont 63 000,00 € au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 59 393,34 € au titre de la 

compensation des pertes de recettes déjà versés. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 256 265,42 € et se répartit de la manière 

suivante : 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 104 688,79 €. 

 Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 063 839,59 36,43 

UHR 0,00  

PASA 69 248,02  

Financements complémentaires 0,00  

Hébergement temporaire 0,00  

Accueil de Jour 123 177,81 49,07 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à  1 110 863,60 €.  
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Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 918 437,77 31,45 

UHR 0,00  

PASA 69 248,02  

Financements complémentaires 0,00  

Hébergement temporaire 0,00  

Accueil de Jour 123 177,81 49,07 

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 92 571,97 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Maison St Jean identifiée sous le numéro 

FINESS : 590 814 372 et à l’établissement concerné (FINESS : 590 814 380). 

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020 
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Monsieur le Directeur général 

De l’AFEJI identifiée sous le numéro FINESS 590799912 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 
DE L’EHPAD EDILYS A LILLE 

FINESS : 590 815 957  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de 

l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code 

de l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution 

des  régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 

mentionnée à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant 

mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 
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Vu  la décision du 05 octobre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu la décision 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision 2020-07 du 11 juin 2020 relative aux 

dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu la décision conjointe en date du 24 avril 2017 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Edilys de LILLE et géré par le gestionnaire AFEJI ; 

Considérant la décision tarifaire initiale en date du 30 juin 2020 portant fixation du forfait global de soins de la 

structure dénommée EHPAD Edilys à LILLE ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020.  

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 18 novembre 2020, le forfait global de soins est modifié et fixé à 1 050 961,28 € au 

titre de l’année 2020 dont : 

- 164 088,58 € à titre non reconductible dont 60 000,00 € au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 24 624,71 € au titre de la 

compensation des pertes de recettes déjà versés. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 966 336,57 € et se répartit de la manière 

suivante : 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 80 528,05 €. 

 Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 874 327,73 38,02 

UHR 0,00  

PASA 66 603,12  

Financements complémentaires 0,00  

Hébergement temporaire 25 405,72 34,80 

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à  886 872,70 €.  
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Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 794 863,86 34,57 

UHR 0,00  

PASA 66 603,12  

Financements complémentaires 0,00  

Hébergement temporaire 25 405,72 34,80 

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 73 906,06 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire AFEJI identifiée sous le numéro FINESS : 

590 799 912 et à l’établissement concerné (FINESS : 590 815 957). 

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020 
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Monsieur la Directrice  

De l’entité gestionnaire UES Les sinoplies - ACPPA identifiée sous le numéro FINESS 690033899 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 
DE L’EHPAD HARMONIE A LE QUESNOY 

FINESS : 590 809 075  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de 

l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code 

de l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé  des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution 

des régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 

mentionnée à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant 

mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 
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Vu  la décision du 05 octobre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu la décision 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision 2020-07 du 11 juin 2020 relative aux 

dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu la décision conjointe en date du 28 octobre 2016 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Harmonie de LE QUESNOY et géré par le gestionnaire UES Les sinoplies - ACPPA ; 

Considérant la décision tarifaire initiale en date du 30 juin 2020 portant fixation du forfait global de soins de la 

structure dénommée EHPAD Harmonie à LE QUESNOY ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020.  

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 18 novembre 2020, le forfait global de soins est modifié et fixé à 1 477 819,16 € au 

titre de l’année 2020 dont : 

- 296 348,22 € à titre non reconductible dont 114 447,60 € au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 31 787,56 € au titre de la 

compensation des pertes de recettes déjà versés. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 331 584,00 € et se répartit de la manière 

suivante : 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 110 965,33 €. 

 Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 239 914,97 39,97 

UHR 0,00  

PASA 66 094,45  

Financements complémentaires 0,00  

Hébergement temporaire 25 574,58 35,03 

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à  1 181 470,94 €.  
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Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 089 801,91 35,13 

UHR 0,00  

PASA 66 094,45  

Financements complémentaires 0,00  

Hébergement temporaire 25 574,58 35,03 

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 98 455,91 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire UES Les sinoplies - ACPPA identifiée sous 

le numéro FINESS : 690 033 899 et à l’établissement concerné (FINESS : 590 809 075). 

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020 
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Madame la Directrice  

Du CH de Le Quesnoy identifiée sous le numéro FINESS 590781670 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 
DE L’EHPAD LES CHENES A LE QUESNOY 

FINESS : 590 049 037  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de 

l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code 

de l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution 

des régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 

mentionnée à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant 

mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 
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Vu  la décision du 05 octobre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu la décision 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision 2020-07 du 11 juin 2020 relative aux 

dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu la décision conjointe en date du 23 mars 2012 relative à la création d'un PASA à l' l’EHPAD Les 

Chênes de LE QUESNOY et géré par le gestionnaire CH de Le Quesnoy ; 

Considérant la décision tarifaire initiale en date du 30 juin 2020 portant fixation du forfait global de soins de la 

structure dénommée EHPAD Les Chênes à LE QUESNOY ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020.  

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 18 novembre 2020, le forfait global de soins est modifié et fixé à 959 453,59 € au titre 

de l’année 2020 dont : 

- 20 230,34 € au titre  de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait 

l’objet d’un versement. 

 

- 67 874,81 € à titre non reconductible dont 47 250,00 € au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 902 088,42 € et se répartit de la manière 

suivante : 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 75 174,04 €. 

 Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 787 316,47 53,93 

UHR 0,00  

PASA 70 043,99  

Financements complémentaires 44 727,96  

Hébergement temporaire 0,00  

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  
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Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à  1 023 107,38 €. 

  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 766 691,66 52,51 

UHR 0,00  

PASA 70 043,99  

Financements complémentaires 186 371,73  

Hébergement temporaire 0,00  

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 85 258,95 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH de Le Quesnoy identifiée sous le 

numéro FINESS : 590 781 670 et à l’établissement concerné (FINESS : 590 049 037). 

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020 
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